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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La question de l’accessibilité des personnes handicapées aux lieux 
publics ou aux lieux privés ouverts au public est une question qui n’est pas 
seulement technique, puisqu’elle touche à la question centrale de l’égalité 
des citoyens dans l’espace public. La loi doit garantir à chacun un libre 
accès à l’ensemble des lieux ouverts au public, notamment en prévoyant les 
aménagements nécessaires.  

Ainsi, le code de la construction et de l’habitation contient des normes 
précises pour l’aménagement des bâtiments ouverts au public, en termes 
d’accessibilité des personnes handicapées. À ce titre, les parkings privés 
ouverts au public, dépendant d’un établissement ouvert au public ou d’une 
installation ouverte au public, doivent obligatoirement comporter des 
places réservées aux détenteurs de cartes de stationnement pour personnes 
handicapées.  

Cependant, en l’absence d’arrêté municipal, les automobilistes qui se 
garent sans autorisation sur ces emplacements réservés ne peuvent pas être 
sanctionnés, la jurisprudence refusant d’appliquer dans ce cas l’article du 
code de la route relatif au stationnement gênant. Les normes imposées aux 
propriétaires des parkings privés ouverts au public, pourtant 
impératives, ne sont donc pas effectives puisqu’elles ne présentent pas, 
pour les usagers, de caractère véritablement obligatoire. 

C’est la raison pour laquelle il est proposé d’étendre les sanctions 
relatives au stationnement gênant à toute personne qui ne respecterait pas 
les emplacements réservés aux personnes handicapées, même en l’absence 
d’arrêté municipal. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 
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Article unique 

Après l’article L. 417-1 du code de la route, il est inséré un 
article L. 417-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 417-2. – Dans les lieux ouverts au public, tout véhicule 
stationné sans autorisation sur un emplacement réservé aux personnes 
titulaires de la carte de stationnement pour personnes handicapées prévue à 
l’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale et des familles est passible 
des sanctions prévues au présent code pour le stationnement dangereux, 
gênant ou abusif, même en l’absence d’arrêté municipal. Le présent article 
s’applique à tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur à 
l’usage du public et dépendant d’un établissement recevant du public ou 
d’une installation ouverte au public ainsi qu’aux parcs de stationnement en 
ouvrage, enterrés ou aériens. » 






	EXPOSÉ DES MOTIFS
	PROPOSITION DE LOI

